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Préambule : objectifs et principe du diagnostic du projet de territoire 
 
Le diagnostic fait suite ¨ la phase dô®tat des lieux du projet de territoire pour la gestion de lôeau (PTGE) 
réalisée au cours du second semestre 2017 et du premier semestre 2018. Les résultats de cette phase 
dô®tat des lieux ont fait lôobjet dôun rapport final et dôune pr®sentation en Commission Locale de lôEau 
(CLE). Lô®tat des lieux a ®t® valid® par la CLE en septembre 2018. 
 
Lôobjectif du diagnostic est dôanalyser, sur la base des donn®es collect®es lors de lô®tat des lieux 
et des travaux réalisés en concertation avec les acteurs et usagers du territoire, les enjeux du 
PTGE Seudre.  
 
Le diagnostic du PTGE a conjugué deux approches : 

Á Une concertation étroite avec lôensemble des cat®gories dôacteurs du territoire afin de 
partager leur perception du territoire et ses enjeux. 

Á Une analyse « technique » des données disponibles pour caractériser le risque hydrologique 
li® aux pressions (usages, pr®l¯vements dôeaué) et la vulnérabilité du territoire (zones 
naturelles patrimoniales, usages sensibles ¨ lô®tat quantitatif des ressources en eau et des 
milieux aquatiquesé). 
 

Le diagnostic permet ainsi dôexposer les probl®matiques li®es ¨ lôeau sur le territoire et de faire ressortir 
les enjeux. Ce document vise ®galement ¨ donner un panel dôoutils non exhaustif pouvant être mobilisés 
par la suite pour faciliter les futurs échanges et décisions des acteurs. Ces futures discussions se feront 
dans le cadre de lô®laboration de la stratégie et de la r®daction du programme dôactions.  
 
Le diagnostic se décompose en 4 grandes parties : 

- Partie1 : Bilan des usages et évaluation de la ressource en eau disponible. Cette partie 
sôappuie sur les principaux chiffres de lô®tat des lieux et des données existantes relatives aux 
volumes prélevables. 

- Partie 2 : le diagnostic partagé du territoire issu des ateliers de concertation organisés avec 

les usagers et les acteurs du territoire. Il présente les enjeux du territoire en matière de gestion 
de lôeau. Un corpus cartographique vient compl®ter cette partie. 

- Partie 3 (réalisée par SCE) : le diagnostic technique issu de lôanalyse du risque hydrologique 

et de la vulnérabilité du territoire. Cette partie du diagnostic vise à aider à la 
priorisation/territorialisation des actions qui seront élaborées durant la phase de stratégie. 

- Partie 4 : Synthèse présentant les principaux éléments du diagnostic.  

 
Chaque partie du diagnostic présente, lorsque cela est nécessaire, la méthodologie ayant été déployée 
par le bureau dô®tudes ainsi que par la cellule dôanimation du projet pour sa r®alisation. 
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1. Evaluation de la ressource 

 
 
 

 

 Attention : Ce diagnostic présente les volumes prélevables issus du 
protocole dôaccord établi entre lô£tat et la profession agricole de 

novembre 2011 et autorisés dans l'autorisation unique de prélèvement 
(AUP) initiale de 2017. Ces derniers ont été remis en question suite au 

jugement en contentieux administratif de lôAUP - Seudre et fleuves 
côtiers de Gironde et pourraient être actualisés en fonction de 

prochaines études. 
 
 
 

1.1. Bilan actuel des usages 

Lô®tat des lieux a permis de faire le point sur les diff®rents usages et activit®s ®conomiques pr®sents 
sur le bassin versant de la Seudre. 
 
Pour rappel, le Tableau 1 présente les volumes prélevables qui étaient à atteindre pour 2021 ayant été 
notifiés par le Préfet coordinateur du bassin Adour-Garonne en 2011. Ces volumes ont été attribués par 
usage (AEP, industrie et irrigation) et par unité de gestion (Seudre amont, Seudre moyenne et Seudre 
aval). Ils représentent les volumes pouvant être prélevés dans le milieu : 

- Entre le 1er juin et le 31 octobre pour lôeau potable et lôindustrie ; 

- Entre le 1er avril et le 30 septembre pour lôirrigation. 
 

La comparaison des volumes prélevables aux volumes moyens consommés depuis les 10 dernières 
années montre que les usages eau potable et industrie ne sont pas concernés par des réductions de 
volumes. En revanche, lôusage agricole voit une diminution de 80 % sur la Seudre moyenne et de 54 % 
sur la Seudre aval. La Seudre amont nôest pas concern®e par une diminution des volumes pr®levables 
pour cet usage. 
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Volumes prélevables à atteindre pour 2021 en hm3   

AEP 
Période du 1er juin 

au 31 octobre 

Industrie  
Période du 1er juin au 

31 octobre 

Irrigation 
Période du 1er 

avril au 30 
septembre 

  

Seudre amont 0,00 0,00 1,74   

Seudre moyenne 2,67 0,01 0,60   

Seudre aval 0,12 0,23 0,60   

Total Seudre 2,79 0,24 2,94  

     
 

Moyenne volumes consommés par usage  en hm3 
Réduction de 
prélèvement 
(hm3) pour 
ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 

AEP juin-octobre 

(2010-2018)*  

Industrie  
(Moyenne 2015-2017, 

avec thermes de 
Saujon) 

Irrigation 
(Moyenne 
2012-2021) 

 

Seudre amont x 
Information à l'échelle 

du bassin : 0,044 

1,31 /  

Seudre moyenne 2,45 3 -2,40 (-80%) 

Seudre aval x 1,31 -0,71 (-54%) 

Total Seudre 2,45 0,044 5,62  

*Captage pris en compte : Bernessard, La Bourgeoisie, Grand-Font 

et Pompierre 

    

 
Remarque : les volumes prélevés industriels ne peuvent °tre repr®sent®s quôannuellement. Le Vp 
industrie est basé sur des prélèvements antérieurs à 2007 ; Jusquôà cette date, une entreprise1 prélevait 
près de 600 000m3/an en Seudre aval. Cette dernière a réduit drastiquement ses prélèvements en 2008, 
dôoù lôécart entre Vp et volume prélevé. 

Tableau 1 : Comparaison des volumes prélevables à atteindre en 2021 aux volumes moyens consommés 
par usage (Source : AEAG/DDTM 17) 

 
Le Tableau 2 et la Figure 1 affiche la r®partition des pr®l¯vements sur lôann®e des diff®rents usages 
de lôeau. Lôirrigation et lôeau potable repr®sentent les deux plus grands pr®leveurs, devant lôindustrie et 

les eaux dôexhaure2.

Tableau 2: Volumes prélevés par usage en m3, pour rappel les VP eau potable et industrie sont 
basés sur la période allant du 1er juin au 31 octobre. Le Vp irrigation est lui basé sur la période 

allant du 1er avril au 30 septembre. 
 

                                                      
1 Entreprise Mercier et fils, Sainte-Gemme 
2 Évacuation des eaux d'infiltration hors d'une mine ou d'une carrière, par canalisation et pompage. 

INDUSTRIE ( moyenne 

2015-2017 en m³)

EAU POTABLE (moyenne 

2010-2018  en m³)

IRRIGATION (moyenne 

2012-2021  en m³)

EAUX D'EXHAURE 

(moyenne 2014-2017  en 

m³)

Année 44 000 5 590 000 5 620 000 965 283
Période estivale (1er avril 

au 30 septembre)
/ 2 451 718 5 620 000 /

Volume prélevable à 

atteindre en 2021
246 000 2 790 000 2 940 000 /
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Figure 1 : Répartition des prélèvements eau potable, irrigation, industrie et eaux d'exhaure sur l'année ; 
Captages AEP pris en compte : Bernessard, La Bourgeoisie, Grand-Font et Pompierre (Sources : Eau 17 / 

DDTM / AEAG / OUGC Saintonge / GCM) 

 
La Figure 2 permet de comparer la répartition des prélèvements dôeau par unit® de gestion des deux 
principaux usages (irrigation et eau potable), sur lôann®e et sur la période printemps-été (du 01/04 au 
30/09). 
Lôensemble des pr®l¯vements dôeau est plus important en Seudre moyenne. 
 
Les prélèvements en eau potable se concentrent en Seudre moyenne en raison, principalement, des 
deux captages situés autour de Saujon3 ; représentant plus de 80% des prélèvements sur le bassin de 
la Seudre. 
 

 
 

                                                      
3  Captages de Pompierre (Le Chay) et La Bourgeoisie (Saujon) 
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Figure 2 : Répartition des prélèvements d'eau par usage et par unité de gestion sur l'ensemble de l'année 
et en période estivale (Sources : Eau 17 / DDTM / AEAG / OUGC Saintonge) 

 

1.2. Historique des volumes agricoles 

Lôhistorique des volumes pr®sent® ci-dessous est issu des données de lôAgence de lôeau Adour-
Garonne et de la DDTM 17. 
 

 

 

Tableau 3 : Historique des volumes, en m3 (sources : AEAG et DDTM17) 

 
 

Année SEUDRE AMONTSEUDRE AVALSEUDRE MOYENNETotal général

2001 2 809 972 4 228 630 7 062 499 14 101 101

2002 2 197 345 3 320 604 6 144 418 11 662 367

2003 3 332 548 4 302 761 7 367 167 15 002 476

2004 2 970 348 3 851 248 7 536 906 14 358 502

2005 1 670 123 2 410 175 4 944 339 9 024 637

2006 2 497 320 3 289 848 5 528 941 11 316 109

2007 1 376 858 1 712 550 3 382 211 6 471 619

2008 2 010 844 2 305 383 4 385 763 8 701 990

2009 2 129 247 2 394 058 4 665 495 9 188 800

2010 2 182 172 2 222 912 4 279 502 8 684 586

2011 1 571 210 1 901 651 3 702 186 7 175 047

2012 1 660 157 1 754 590 3 731 215 7 145 962

2013 1 708 244 1 939 076 3 852 790 7 500 110

2014 1 117 665 1 356 703 3 167 392 5 641 760

2015 1 763 133 1 558 965 3 777 638 7 099 736

2016 1 774 570 1 608 320 3 653 528 7 036 418

2017 623 943 625 023 1 638 889 2 887 855

2018 1 394 750 1 355 787 2 949 730 5 700 267

2019 1 155 239 1 044 670 2 673 070 4 872 979

2020 1 102 342 1 055 938 2 652 888 4 811 168

2021 842 541 815 090 1 925 262 3 582 893
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Tableau 4 : Fourchettes de volumes de référence basées sur les moyennes consommées des 5 et des 10 
dernières années 

 
La moyenne des volumes consommés entre 2017 et 2021 (5 ans) est de 4,37 hm3 sur lôensemble du 
bassin. Celle des volumes consommés entre 2012 et 2021 (10 ans) est de 5,62 hm3. 

 

1.3. Volume de départ du PTGE 

Le volume de départ du PTGE correspond au volume plafond agricole servant de point de départ, de 
référence pour atteindre le chemin de retour ¨ lô®quilibre.  
 
Ce volume conditionne ®galement les financements attribu®s par lôAgence de lôeau pour les actions du 
PTGE. 
 

 

Figure 3: Définition du volume de départ avec la comparaison d'une situation actuelle, sans PTGE, à 
gauche, et avec PTGE à droite. 

SEUDRE AMONTSEUDRE AVALSEUDRE MOYENNETotal général

Moyenne 5 ans (2017-2021) 1 023 763 979 302 2 367 968 4 371 032

Moyenne 10 ans (2012-2021) 1 314 258 1 311 416 3 002 240 5 627 915

Différence entre 5 et 10 ans 1 256 882
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Figure 4: Volumes agricoles consommés moyens, maximums et d'engagement par unité de gestion. 

 
 
La CLE du SAGE Seudre a validé le volume de départ du PTGE Seudre en mars 2023. Le volume de 
départ retenu correspond au besoin exprimé par la profession agricole : 
 

Volume de départ du PTGE Seudre = 

6,94 hm3 
 
 

1.4. Réflexions sur les volumes prélevables et potentiellement 
mobilisables lôhiver 

 
Lôinstruction du 7 mai 2019 mentionne que « le volume de prélèvement en période de basses eaux, à 
partir duquel le volume de substitution sera déterminé, doit être défini dans le diagnostic de la ressource 
du PTGE approuvé par le préfet coordonnateur de bassin ou le préfet référent par délégation. » 
 

Les volumes prélevables utilisés depuis le lancement du projet sont ceux identifiés dans le protocole 
dôaccord entre lôEtat et la profession agricole de novembre 2011. Ces derniers sont rappelés dans la 
partie 1.1 du présent document. 
 
Cependant, lôann®e 2019 a ®t® marqu®e par le jugement de lôAUP Seudre (autorisation unique de 
pr®l¯vement), port®e par lôOUGC Saintonge, remettant en cause les volumes prélevables pour 
lôirrigation, jusquôalors utilis®s pour lô®laboration du PTGE Seudre. 
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Les Vp servant de base pour le diagnostic de la ressource et afin de poursuivre lô®laboration du PTGE, 
la CLE a valid® le lancement de nouvelles r®flexions sur les volumes pr®levables d¯s le milieu de lôann®e 
2020.  
 
Les réflexions sur les Vp et Vh ont été men®es ¨ travers la mise en place dôun groupe de travail dont le 
mandat était de répondre à la question : « Comment définir des volumes compatibles4 avec les besoins 
des milieux et les usages de lôeau, sur le bassin de la Seudre ? » 
Quatorze structures volontaires ont composé ce groupe : 
Á Agence de lôeau Adour-Garonne 

(AEAG) 

Á Association Nature environnement 17 

(NE 17) 

Á Association syndicale autorisée des 

irrigants de Saintonge Centre (ASA 

Saintonge centre) 

Á Chambre dôagriculture de Charente-

Maritime (CA 17) / OUGC Saintonge 

Á Comité régional conchylicole de la 

Charente-Maritime (CRC PC) 

Á Commune de Meursac 

Á Conseil départemental de la Charente-

Maritime (CD 17) 

Á Direction départementale des 

territoires et de la mer de Charente-

Maritime (DDTM 17) 

Á Direction r®gionale de lôalimentation, de 

lôagriculture et de la for°t de Nouvelle-

Aquitaine (DRAAF NA) 

Á Direction r®gionale de lôenvironnement, 

de lôam®nagement et du logement de 

Nouvelle-Aquitaine (DREAL NA) 

Á EAU 17 

Á Fédération de pêche de la Charente-

Maritime 

Á Syndicat mixte des réserves de 

substitution de la Charente-Maritime 

(SYRES 17) 

Á Syndicat mixte du bassin de la Seudre 

(SMBS) 

 
Lôanimation du groupe a ®t® r®alis®e par les animateurs du PTGE Seudre accompagn®s par lôIfr®e 
(Institut de formation et de recherche en ®ducation ¨ lôenvironnement).  
. 
Le groupe a également été appuyé techniquement par le BRGM et un membre du réseau AcclimaTerra. 
 
Pour répondre à la question pos®e, le groupe de travail sôest servi du modèle hydrogéologique du 
Crétacé sud des Charentes du BRGM en donnant notamment des consignes pour simuler différents 
scénarios (choix de volumes à prélever, répartition des prélèvements, etc.). 
 
Le rapport du BRGM sur lôestimation de volumes pr®levables pour lôirrigation sur le bassin de la Seudre 
(référence BRGM/RP-71125-FR) présente les résultats des différentes simulations réalisées. 
 
Lô®tude a montr® que : 
« Sans aucun prélèvement sur le bassin de la Seudre (tous usages confondus), le DOE à Saint-André-
de-Lidon (SADL, point nodal) est satisfait durablement (89,5 % du temps). Toutefois, la marge de 
manîuvre pour les volumes prélevables sur le bassin de la Seudre, tous usages confondus, est faible 
car les prélèvements extérieurs au bassin de la Seudre impactent le débit de la Seudre. On peut relever 
à cet égard que le bassin versant hydrogéologique de la Seudre ne correspond pas, à minima en 
période estivale, à son bassin versant topographique. Des concentrations de prélèvements 
induisent par ailleurs des rabattements plurimétriques sur des distances de quelques dizaines 
de kilomètres. Ainsi, le DOE ¨ SADL nôest pas satisfait durablement (c.-à-d. 8/10 années) sans aucun 
pr®l¯vement dôirrigation sur le bassin (Vp irrigation + Vh irrigation=0 Mm3). Il apparait donc que sans 
r®flexion pr®alable sur les pr®l¯vements effectu®s ¨ lôext®rieur du bassin et/ou, pour les Vh, sur 
le critère garantissant le bon état des milieux aquatiques, les Vp et Vh « irrigation » sont nuls 
sur le bassin de la Seudre. » 

 

                                                      
4 Volume pr®levable et volume potentiellement mobilisable lôhiver. 
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A ce jour, aucuns volumes prélevables ou potentiellement mobilisable lôhiver nôont pu 
être estimés. Des études complémentaires doivent être menées sur le bassin et 
plus largement sur lôensemble des nappes constituant les niveaux aquifères du 
crétacé sud Charentes. 

 

1.5. Quelles projections sur le changement climatique ? 

Le changement climatique est un param¯tre indispensable ¨ prendre en compte dans lô®laboration des 
PTGE. De multiples études et outils de modélisation existent. 
Cette partie propose un ®tat des connaissances sur le changement climatique r®alis® ¨ partir dô®tudes 
régionales. 
 
Le PACC Adour-Garonne (source : AEAG) 
 
L'instruction du 7 mai 2019 relative au PTGE intègre de façon précise l'enjeu du changement climatique 
et cite notamment les Plans d'Adaptation au Changement Climatique (PACC). Désormais, les PTGE 
doivent prendre en compte les orientations des PACC du bassin auquel il appartient.  
 
Le PACC du bassin Adour-Garonne a été approuvé le 2 juillet 2018 par le comité de bassin en réponse 
aux engagements du Pacte de Paris sur lôeau et lôadaptation au changement climatique dans les bassins 
des fleuves, des lacs et des aquifères, pris dans le cadre de la COP21. 
Il vise ¨ d®finir les enjeux et les priorit®s du bassin et les mesures ¨ mettre en îuvre pour faire face 
aux évolutions à venir. 
 
Tous les modèles convergent pour prédire que si rien ne change, le bassin Adour-Garonne, 
particulièrement vulnérable au changement climatique, va connaître à horizon 2050 :  
 

o Une augmentation de la temp®rature moyenne annuelle dôau moins + 2ÁC ; 
o Une augmentation des phénomènes extrêmes de sécheresse, de crues et 
dôinondations ; 

o Pas dô®volution sensible du cumul annuel de pr®cipitations ; 
o Une baisse moyenne annuelle des débits naturels des rivières comprise entre - 20% 

et - 40 % et de lôordre de -50 % en p®riodes dô®tiage qui seront plus pr®coces, plus 

sévères et plus longues ; 
o Une diminution de la dur®e de lôenneigement sur les massifs ; 
o Une augmentation de lô®vapotranspiration de +10 ¨ +30 % ; 
o Une augmentation de la sécheresse des sols ; 
o Une tendance à la baisse de la recharge des nappes phréatiques allant de + 20 % à - 

50 % ; 
o Une augmentation de la température des eaux de surface ; 
o Une élévation de 21 cm du niveau des mers ; 
o Les projections démographiques font craindre un déséquilibre des territoires avec 1,5 
millions dôhabitants suppl®mentaires sur le bassin Adour-Garonne. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



SMBS ð SYRES 17 

D I A G N O S TI C  D U  P TG E  S E U D R E  

 

 

 17 / 131   

PTGE Seudre ƅ Mars 2023 

  

 

Zoom sur le bassin de la Seudre : quelles sont les niveaux de vulnérabilité du territoire ? 
 

 
 
Comité scientifique AcclimaTerra (source : Région Nouvelle-Aquitaine) 

 

Le Comité Scientifique Régional sur le Changement Climatique, AcclimaTerra est né du souhait 

du Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine de doter le territoire r®gional dôun groupe de 21 experts 

scientifiques permanent, indépendant, capable dôapporter aux acteurs du territoire les connaissances 

nécessaires à leur stratégie dôadaptation au changement climatique. Il est présidé par le climatologue 

Herv® Le Treut (Professeur ¨ Sorbonne Universit®, directeur de lôInstitut Pierre Simon Laplace, 

participant aux cinq premiers rapports du GIEC).  

Après un 1er ouvrage "Les impacts du changement climatique en Aquitaine" publié en 2012, le Comité 

Scientifique R®gional AcclimaTerra sôest ®largi et a mobilis® plus de 240 scientifiques et experts de tous 

les domaines pour publier le 1er juin 2018 le rapport "Anticiper les changements climatiques en 

Nouvelle-Aquitaine. Pour agir dans les territoires ". Ce rapport AcclimaTerra réalise le diagnostic 

climatique de la grande région et fait état du même constat sur la disponibilité en eau. La Seudre est 

citée comme faisant partie des rivières à faibles débits spécifiques et soumises à de fortes 

pressions anthropiques. 

Le rapport pr®sente ®galement quelques notions int®ressantes ¨ connaitre pour lô®laboration du PTGE : 

- Une augmentation de +1ÁC ®quivaut ¨ +1,6 % de consommation dôeau potable ; 

- Une diminution des d®bits de lôordre de -20 % à -40 %, à mettre en lien avec la surexploitation 

des eaux souterraines ; 

- Des étiages plus sévères et plus longs venant perturber le cycle hydrologique ; 

- Des impacts sur la pêche et la conchyliculture : répartition des espèces dépassant les limites 

actuelles, modification des milieux de vie (déplacement des espèces, apparition de nouvelles 

espèces, etc.) 

- Pour lôagriculture : accroissement des ph®nom¯nes dô®rosion (en lien avec lôintensit® des 

pluies), des déficits hydriques estivaux, augmentation des phénomènes imprédictibles 

(insectes, champignons, etc.). Les conséquences sont multiples et seront par exemple visibles 

à travers les variations de la phénologie des plantes, la production de lait ou encore sur la 

qualité des produits. 

 

Le projet Explore 70 (source : MEDDE) 

 

Porté par le Ministère de l'Écologie, le projet Explore 2070 s'est déroulé de juin 2010 à octobre 2012. Il 

fait partie intégrante du Plan National d'Adaptation au changement climatique (PNACC) et a eu pour 

objectif : 

Type de vulnérabilité Projections 2050 pour le bassin de la Seudre

Disponibilité en eau superficielle
ǎŜŎǘŜǳǊ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜǎ Ŝǘ 

plus structurantes

Disponibilité en eau souterraine
ǎŜŎǘŜǳǊ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜǎ Ŝǘ 

plus structurantes

Fréquence des sécheresses en été élevée : 5 à 6 ans

Fréquence des sécheresses en automnetrès élevée : 9 ans et plus

Euthrophisation des cours d'eau
secteur à vulnérabilité modérée nécessitant des mesures d'adaptation 

génériques, flexibles et réversibles

Biodiversité des cours d'eau
secteur à vulnérabilité modérée nécessitant des mesures d'adaptation 

génériques, flexibles et réversibles

Biodiversité des zones humides
ǎŜŎǘŜǳǊ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜǎ Ŝǘ 

plus structurantes

Recul du trait de côte Modérée à très forte

Submersion marine ( à horizon 2100) Probabilité forte et moyenne
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Á d'évaluer les impacts du changement climatique sur les milieux aquatiques et la ressource en 

eau à l'échéance 2070, pour anticiper les principaux défis à relever et hiérarchiser les risques; 

Á dô®laborer et dô®valuer des strat®gies dôadaptation dans le domaine de lôeau en déterminant les 

mesures dôadaptation les plus appropri®es tout en minimisant les risques. 

Des fiches de synthèse ont été réalisées pour chaque point d'étude dont celui de La Seudre à Saint-

André-de-Lidon ; accessibles par l'application CARTELIE du Ministère de l'Écologie. Il ne s'agit pas de 

prévisions mais d'indications d'évolutions possibles. Les résultats sont donnés à titre indicatif et font 

ressortir la même tendance qu'à l'échelle régionale :  

o Une légère baisse du cumul annuel de précipitations de -7 mm ; 

o Une augmentation de la température moyenne annuelle entre +1,5°C et +2,6°C ; 

o Une diminution des débits moyens annuels des rivières; 

o Une diminution des débits d'étiage plus prononcée qu'à l'échelle annuelle ; 

o Une augmentation de lô®vapotranspiration entre 12% et 27 %. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Rapport ClimA-XXI (source : CA17, UniLaSalle) 
 
Complémentaire d'ORACLE (Observatoire Régional sur l'Agriculture et le Changement Climatique), 

lôoutil CLIMA-XXI (Climat et Agriculture au XXIème siècle) décrit l'évolution climatique et agro-

climatique attendue au cours du XXIème siècle à partir de projections climatiques de type GIEC 

issues de la plateforme DRIAS. Elle permet ainsi d'analyser l'évolution future de la faisabilité de 

productions agricoles départementales sous influence du changement climatique. Depuis 2015, la 

dynamique ClimA-XXI a été engagée dans quarante-six Chambres départementales d'agriculture dont 

la Charente-Maritime, avec 3 sites étudiés et parmi lesquels Saint-Fort-sur-Gironde, en Seudre amont. 

 

Les indicateurs climatiques sur le site de Saint-Fort-sur-Gironde prévoient :  

 

o Au milieu du XXIème siècle, un accroissement des températures par rapport à la fin du XXème 

siècle plus marqué pour les mois de Juillet, Août et Décembre (+2,2 à +2,3°C pour les valeurs 

médianes). A la fin du XXIème siècle, un accroissement de température par rapport à la fin du 

XXème siècle plus marqué pour les mois de Juillet, Août et Septembre (respectivement +4,7°C, 

+4,3ÁC et +4,1ÁC pour les valeurs m®dianes). Les autres mois de lôann®e pr®sentent un 

accroissement compris entre +1,7°C et +2,9°C ; 

Figure 5 :Explore 2070 ï Application CARTELIE ï La Seudre à Saint-André-de-Lidon (Source : 
Ministère de l'écologie, du développement durable, Des transports et du logement) 
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o Une nette diminution du nombre de jours de gel ; 

 

o Une diminution marquée du cumul annuel des précipitations au cours du XXIème siècle. En 

valeur absolue, côest ¨ Saint-Fort-sur-Gironde que la baisse est la plus prononcée entre la fin 

du XXème et la fin du XXIème siècle : -233 mm pour la médiane ; 

 

o Une évolution de la répartition mensuelle des pluies (médianes) dès les années 2030, et se 

poursuit dans les ann®es 2080. Par rapport ¨ la r®f®rence, les ®carts entre les mois sôaccentuent 

dans le futur.  

Dans les années 2030 (par rapport aux années 1970), on constate : 

- une diminution des précipitations pour les mois de Janvier, Mai à Septembre et 

Décembre (cumul égal à 90 mm) ; 

- une hausse des précipitations pour les mois de Février et Novembre (cumul égal à 20 

mm). 

Dans les années 2080 (par rapport aux années 1970), on constate : 

- une diminution des pr®cipitations pour tous les mois de lôann®e sauf F®vrier et 

Septembre (cumul égal à 145 mm). 

La baisse des précipitations attendue à la fin du XXIème siècle ne se répartit donc pas de façon 

homogène sur tous les mois de lôann®e. 

 

Les indicateurs agro-climatiques sur le site de Saint-Fort-sur-Gironde prévoient : 

 

o Une forte évolution du contexte thermique, impactant la phénologie de la vigne (avancement de 

la floraison et de la récolte) ainsi que les caractéristiques des jus (augmentation de la teneur en 

sucres, baisse de lôacidit®). A court terme, des adaptations des itin®raires techniques peuvent 

suffire pour lôadaptation ¨ cette ®volution du climat. A plus long terme, un autre mat®riel v®g®tal 

(variétés plus tardives) doit être envisagé ; 

 

o Un réchauffement automnal et hivernal : le réchauffement automnal affecte la dormance des 

bourgeons (entrée en dormance retardée, durée de dormance allongée, date de levée de 

dormance retardée) et peut favoriser le développement des ravageurs détruits par le froid ; 

 

o Une diminution significative des pr®cipitations printani¯res et estivales, expliquant lôessentiel de 

la diminution des cumuls annuels des pluies. 

Entre les années 1970 et les années 2030, les précipitations médianes diminuent de 50 mm 

environ, et à nouveau de 50 mm environ entre les années 2030 et les années 2080.  

Cette baisse importante de la disponibilité en eau durant la saison de végétation de la vigne 

pose la question du recours ¨ lôirrigation. Jusque dans les ann®es 2030, le recours ¨ lôirrigation 

paraît encore évitable. Au-delà (fin du XXIème si¯cle), lôirrigation semble difficilement 

contournable, surtout dans un contexte de disponibilité réduite de la ressource en eau, qui 

renforcera les conflits ; 

 

o Un recul des gel®es printani¯res, li® ¨ lôaccroissement tendanciel des temp®ratures.  

Dans les années 2030 par rapport aux années 1970, les gelées se réduisent en février (3 jours 

par décade, 1 année sur 5), mais évoluent peu en mars (1 à 2 jours par décade, 1 année sur 

5). Dans les années 2080 par rapport aux années 2030, les gelées se réduisent un peu en 

février (1 à 3 jours par décade, 1 année sur 5), se raréfient en mars (1 à 4 jours par décade, 1 

année sur 30) ; 
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o Une forte augmentation du nombre de jours très chauds au cours du XXIème siècle. Quasiment 

inexistants dans les années 1970, ces jours très chauds dépasseraient une douzaine 1 année 

sur 2 à la fin du XXIème siècle. Ces températures élevées peuvent poser des problèmes si elles 

se manifestent durant la maturation des raisins. La photosynthèse devient nulle aux alentours 

de 40°C. Différentes voies de lutte contre ces températures élevées sont envisageables : 

ombrages artificiels, exposition nord des parcelles, recherche de cépages résistants. 

  

Synthèse des projections sur le changement climatique 

 

2. Diagnostic partagé du territoire : les enjeux liés à 
lôeau 

2.1. La concertation dans le projet de territoire Seudre 

Lôinstruction gouvernementale du 7 mai 2019 relative au projet de territoire pour la gestion de lôeau, 

encourage lô®laboration des PTGE avec un dialogue entre lôensemble des acteurs des territoires. 

Lôinstitut de formation et de recherche en ®ducation ¨ lôenvironnement (Ifrée) a été sollicité par les 

structures porteuses du projet pour accompagner la cellule dôanimation en les appuyant notamment sur 

la m®thodologie li®e au processus de concertation et lôanimation des r®unions. 

Pour rappel, différentes instances ont été mises en place dans le cadre du projet de territoire Seudre : 

- Instance dôinformation sôillustrant par des temps dô®change en r®unions publiques : usagers 

du territoire ou « grand public » ; 

- Instance de consultation sôillustrant au travers des ateliers consultatifs : usagers du territoire 

ou « grand public » ; 

- Instance de co-construction/concertation sôillustrant par des ateliers de travail : membres de 

la CLE du SAGE Seudre élargie aux partie non membres intéressées par le projet ; 

- Instance de décision sôillustrant au travers des comit®s de pilotage : membres de la CLE du 

SAGE Seudre. 

Les résultats des différentes études sur le changement climatique prévoient d'ici 2050 sur le bassin 
de la Seudre : 
 

- Une augmentation de température moyenne annuelle d'au moins +1°C ; 
- Une diminution des débits moyens annuels des rivières ; 
- Des étiages plus sévères et plus longs ; 
- Une augmentation des périodes de sécheresse et d'inondation ; 
- Une légère baisse du cumul annuel de précipitations ;  
- Un impact sur les activités humaines : pêche, conchyliculture, agriculture (développement 

des ravageurs, baisse des productions agricoles, augmentation des besoins en irrigation 
é) 
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Figure 6 : Récapitulatif des réunions organis®es dans le cadre des phases dô®tat des lieux et de 
diagnostic du PTGE Seudre au 24 juin 2019. 

 
Le SMBS et le SYRES 17, structures porteuses du projet de territoire, constituent la cellule dôanimation 

de ce dernier. 

En parallèle, un comité technique appuie techniquement et méthodologiquement cette cellule 

dôanimation. Celui-ci est compos® de lôAgence de lôeau Adour-Garonne (AEAG), de la Direction 

départementale des territoires et de la mer de la Charente-Maritime (DDTM 17), du Conseil 

départemental de la Charente-Maritime (CD 17), de la Direction r®gionale de lôenvironnement, de 

lôam®nagement et du logement de Nouvelle-Aquitaine (DREAL NA) et de la Direction régionale de 

lôalimentation, de lôagriculture et de la for°t de Nouvelle-Aquitaine (DRAAF NA). 

Le projet de territoire Seudre a d®marr® en mai 2017 avec le lancement de lô®tat des lieux. La validation 

de cette première phase en septembre 2018 a marqué le début du diagnostic, objet du présent 

document. 

2.2. Déroulement des ateliers 

Pour permettre aux acteurs du territoire des différentes instances (grand public et membres du comité 

de pilotage) dô®laborer collectivement un diagnostic, de nouveaux formats de r®unions ont ®t® mis en 

place. Ces ateliers de travail ont permis : 

- de faciliter le dialogue et les échanges entre les acteurs ; 

- dôimpliquer de nouvelles personnes dans le processus : le « grand public » ou usagers du 

territoire. 

Deux ateliers ont ainsi été organisés dans le cadre du diagnostic du projet : 

- Un premier atelier, le 6 novembre 2018 à Saujon, a r®unis des usagers de lôeau r®sidant sur le 

bassin de la Seudre et ne faisant pas partie des institutions officielles (CLE élargie). 

- Un second atelier, du 29 janvier 2019 à Cozes, a regroupé les membres de la CLE élargie du 

SAGE Seudre (Cf. liste des membres en Annexe 1).  

La question posée aux participants était la suivante : « Produire une liste exhaustive des 

probl®matiques li®es ¨ lôeau sur le bassin de la Seudre ¨ court et ¨ moyen termes ». 

Les idées émises lors de ces deux ateliers ont été analys®es par la cellule dôanimation du projet de 

territoire. Ainsi, 7 grandes thématiques sont ressorties de ces temps dô®changes et constituent le 

« diagnostic partagé du territoire ». Celui-ci vise, par conséquent, à exposer les principales 

préoccupations des acteurs du territoire en mati¯re de gestion de lôeau. 
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2.3. Résultats des ateliers 

2.3.1. M®thodologie dôanalyse des id®es issues des ateliers 

A lôissue des deux ateliers de travail, la cellule dôanimation a analys® et organis® lôensemble des id®es 

évoquées par les groupes de travail. 

Au total, 20 grandes id®es sont ressorties de lôatelier du 6 novembre et 34 de celui du 29 janvier. 

Certains propos exprimaient la même idée et ont donc pu être regroupés. 

Lôobjectif de cette analyse ®tait de traduire lôensemble des id®es r®pondant ¨ la probl®matique, en 

enjeux du territoire.  

Les enjeux renvoient aux objectifs et plus précisément aux ®l®ments quôil semble n®cessaire de 

mettre en place pour am®liorer la gestion de lôeau sur le bassin en terme de quantit® mais aussi 

de qualité. 

La cellule dôanimation a proc®d® par ®tape pour analyser les id®es des ateliers. Lôobjectif final ®tait 

dôarriver ¨ lô®laboration dôune liste dôenjeux exhaustive tout en ®tant lisible et compr®hensible par 

lôensemble des acteurs du territoire 

Les r®sultats pr®sent®s dans cette partie regroupent lôensemble des id®es ®nonc®es par les 

participants. La liste finale des enjeux est proposée dans la partie 4 du document. 

La m®thodologie dôanalyse d®ploy®e par la cellule dôanimation est présentée dans la Figure 7. 

Les comptes rendus détaillés de ces deux ateliers sont téléchargeables ici : 

http://www.sageseudre.fr/documentation-projet 

 

 

http://www.sageseudre.fr/documentation-projet
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 Atelier consultatif du 6 novembre 2018 

Idées relevées par les participants 

Atelier de travail de la CLE élargie du 

29 janvier 2019 

Idées relevées par les participants 

Regroupement des idées en 

grandes thématiques et en 

sous-thématiques 

Traduction en enjeux 

pour le diagnostic 

 

Figure 7: Méthodologie déployée pour l'analyse des résultats des ateliers de travail 
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2.3.2. Résultats  

 

 
 

2.3.2.1. La qualité des eaux 

 

Sous thématiques 
 

Identifiées par les 
animateurs 

Descriptifs : Ce quôon dit les 
participants aux ateliers 

 

Avec reformulation si besoin 

Traduction en enjeux 
 

Par les animateurs 

Qualité des eaux 
de surface 

 

¶  Besoin d'une eau de bonne 
qualité en aval du bassin versant 
notamment pour l'activité 
conchylicole, la pêche et le 
tourisme. 
 

¶ Une eau de bonne qualité est 
jugée indispensable pour assurer 
la production/l'élevage des 
coquillages. C'est aussi une 
condition indispensable à 
l'obtention de la certification BIO 
des coquillages. 
 

¶ La pollution des eaux est 
provoquée par des pollutions aux 
sources multiples : 
assainissement, 
 pesticides, substances 
médicamenteuses, etc. 
 

¶ Problème de la turbidité de l'eau 
due à l'érosion des sols. 

 

 

¶ Amélioration de la qualité de l'eau sur la 
Seudre estuarienne, support de 
nombreuses activités économiques 
inféodées au milieu. 
 

¶ Amélioration du suivi de la qualité des 
eaux (substances émergentes). 
 

¶ Réduction des sources de pollutions 
diffuses et domestiques. 

 
 

A consulter avant lecture 

Cette partie du diagnostic vise à retranscrire de manière organisée, les idées émises par les 

participants dans le cadre des ateliers de travail. 

Lôordre de pr®sentation des id®es est al®atoire. Les résultats sont présentés par grandes 
th®matiques identifi®es et aucune hi®rarchisation nôest ¨ prendre en compte ici. 
 
La première colonne présente les sous thématiques du thème principal, la deuxième expose 
les idées des participants, parfois reformulées, et la troisième propose la traduction des idées 
en enjeux. 
 
Les idées écrites en orange sont des ajouts dôenjeux propos®s par les porteurs du projet, suite 
à des discussions avec le comité technique. 
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Qualité des eaux 
souterraines 

 

¶ Lien entre qualité des eaux des 
nappes souterraines et 
alimentation en eau potable. 
 

¶ Qualité de l'eau "en difficulté" 
 

¶ Préserver et gérer les nappes 
captives pour assurer les besoins 
en eau potable du futur. 

 

¶ Préservation des nappes captives pour 
assurer les besoins en eau potable du 
futur. 
 

¶ Amélioration de la qualité des nappes 
libres. 

 
Cette th®matique montre lôint®r°t que peuvent avoir les acteurs et usagers du territoire en matière de 
qualit® de lôeau, quôelle soit de surface ou souterraine, et rappelle les liens ®troits entre la situation 
quantitative des ressources et la qualité des eaux. Ce paramètre joue un rôle indispensable pour le 
milieu mais aussi pour les activités inféodées au milieu telles que la conchyliculture ou la pêche. 
La préservation de la qualité des eaux souterraines pour le futur est également un enjeu majeur du 
territoire. 
Les participants ont ainsi mis lôaccent sur la nécessité de réduire les pollutions, de tous types, mais 
aussi dôam®liorer leur suivi et notamment celui des substances ®mergentes. 
 
Une cartographie des principaux enjeux liés à la qualité des eaux est proposée dans la Carte 1 de la 
partie 0. 
 
 

2.3.2.2. La gestion quantitative de lôeau 

 

Sous thématiques 
 

Identifiées par les animateurs 

Descriptifs :  
Ce quôon dit les participants aux ateliers 

 

Avec reformulation si besoin 

Traduction en enjeux 
 

Par les animateurs 

La priorisation des 
usages 

 
 Rappel de la priorisation des 

usages, d'après le code de 
l'environnement : 
  
- Eau potable et abreuvement des 
animaux. 
- Bon état des milieux aquatiques 
- L'eau "économique". 

 
 Respect de la priorisation des 

usages du code de 
l'environnement. 

Des prélèvements 
supérieurs à la 

ressource 
disponible, 

notamment en 
période estivale (= 
la demande en eau) 

 
 Problème de disponibilité de la 

ressource pour les différents 
usages entrainant des conflits 
d'usages sur le territoire. 
 

 Prélèvements qui ne sont pas 
adaptés aux capacités de la 
ressource sur le bassin. 

 
 Ces prélèvements ont des impacts 

sur les milieux naturels et les 
activités économiques. 

 
 Les acteurs évoquent un DCR 

atteint près d'une année sur 2. 
 

 Les besoins des activités humaines 
du territoire ne sont pas toujours 

 
 Adapter les prélèvements des 

différents usages à la capacité 
des milieux. 
 

 Recherche d'un équilibre entre 
les prélèvements des différents 
usages. 

 
 Prise en compte des besoins en 

eau du milieu pour la 
biodiversité. 
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adaptés à la ressource en eau 
disponible. Le manque de prise en 
compte de l'usage "milieu" a été 
souligné" (besoin en eau pour la 
biodiversité). 

 
 Les besoins en eau les plus 

importants sont en été (eau 
potable/tourisme, agriculture). 

 
 Forte pression estivale sur l'eau. 

 
 Des pressions inégales sur la 

ressource sont observées sur le 
territoire. 

 
 Lien entre eau potable et 

fréquentation touristique. 
 

Valorisation des 
eaux du territoire 

 

¶ Les eaux usées traitées sont 
rejetées en grande quantité vers la 
mer. Leur non réutilisation est 
perçue comme du gaspillage de la 
ressource. 
Cette quantité d'eaux usées traitées 
est à mettre en lien avec une 
importante fréquentation touristique 
en période estivale. 

 

¶ Valorisation des eaux usées 
traitées (REUT5) issues des 
STEP. 
 

¶ Valorisation/gestion des eaux 
d'exhaure des carrières. 

Le gaspillage de 
l'eau 

 

¶ Les acteurs perçoivent un 
gaspillage de la ressource à travers 
divers usages : la "sur-irrigation", le 
mauvais état des réseaux d'eau 
potable (fuites), l'eau potable, le 
non-recyclage des eaux usées 
traitées. 

 

¶ Réduction du gaspillage de la 
ressource dans tous les usages. 

 

¶ Amélioration de l'efficience de 
l'eau d'irrigation. 

 

¶ Amélioration du rendement des 
réseaux d'eau potable. 

                                                      
5  Réutilisation des eaux usées traitées 
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La disponibilité de 
l'eau dans le temps 

et dans l'espace 
(==> l'offre en eau) 

 

¶ De quelle façon peut-on mieux 
répartir dans le temps l'eau 
disponible ? 
 

¶ Evacuation rapide des eaux vers la 
mer en période hivernale. Cette eau 
est considérée comme "perdue" 
pour le territoire et la mise en place 
de système de stockage de cette 
eau ont été évoqués comme 
potentielle solution. 

 

¶ Il est observé un « excès d'eau 
l'hiver » et un déficit l'été 
 

¶ Les têtes de sous bassins versant 
en rive droite sont particulièrement 
impactées par la pression 
quantitative. 
 

¶ Zones de prélèvement 
géographiquement éloignées des 
zones « d'excès ». 

 

¶ Forte disparité géographique entre 
des zones déficitaires et des zones 
excédentaires : forte pression dans 
le nord-est du bassin et zones à 
rejets importants au niveau des 
STEP 

 

¶  Répartition de la ressource en 
eau dans le temps et dans 
l'espace 
 

¶ Recherche d'un potentiel de 
stockage de l'eau (stockage 
naturel, substitution, etc.) 

 

¶ Préservation et reconquête des 
secteurs sensibles (têtes de 
bassins) 

La submersion 
marine 

 

¶ Problèmes liés aux inondations par 
submersion sur le bassin de la 
Seudre notamment au travers de 
l'impact de l'eau salée sur les terres 
submersibles 

 

¶ Gestion des inondations Č 
Hors projet de territoire (PAPI 
Seudre) 

 
La th®matique de la gestion quantitative de lôeau a suscit® de nombreuses r®flexions pendant les 
ateliers. Parmi les principaux points relevés, on retient la question de la r®partition de lôeau dans le 
temps (saisonnalit® des pr®l¯vements) mais aussi dans lôespace (r®partition in®gale sur le bassin). Les 
participants ont mis lôaccent sur le fait que le bassin de la Seudre est le socle dôactivit®s consommatrices 
dôeau qui ne sont pas en ad®quation avec lôeau disponible. Ce d®s®quilibre a des r®percussions 
négatives sur les milieux et les activités qui en dépendent. Ici le lien avec le tourisme et les prélèvements 
agricoles ayant lieu en p®riode estivale, lorsque lôoffre en eau est la plus faible, a été souligné. 
 
En parallèle, certains acteurs ont précisé que des « exc¯s dôeau » pouvaient avoir lieu en période 
hivernale avec une ®vacuation rapide de ces eaux vers lôaval du bassin, ne pouvant ainsi pas profiter 
au territoire. 
 
Les th®matiques du gaspillage de lôeau, tout usage confondu, et de la valorisation de lôeau disponible 
sur le territoire (REUT) ont également permis de faire ressortir des enjeux clés de la gestion quantitative 
de lôeau. Apr¯s avoir ®chang® avec le comit® technique, la gestion des eaux dôexhaure des carri¯res a 
été ajoutée par les porteurs du projet comme enjeu du territoire. 
 
Le rappel de la priorisation des usages (eau potable, milieux puis eaux ®conomiques) a aussi fait lôobjet 
dô®change durant les discussions. 
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La Carte 2 et la Carte 3  présentées dans la partie 0 montrent de façon graphique les enjeux quantitatifs du 
territoire. 

 

2.3.2.3. La Gouvernance 

 

Sous thématiques 
 

Identifiées par les animateurs 

Descriptifs :  
Ce quôon dit les participants aux ateliers 

 

Avec reformulation si besoin 

Traduction en enjeux 
 

Par les animateurs 

Choix et 
orientations 
politiques du 

territoire 

 

¶ Certains choix, notamment de 
priorisation des usages,  pris par les 
politiques sont mal perçus par les 
citoyens car considérés comme 
prenant partie, défendant des intérêts. 

 

¶ Amélioration de la transparence 
dans les échanges et les choix 
pris. 
 

¶ Association des acteurs et des 
citoyens sur les choix pris dans les 
processus décisionnels. 

Gestion globale du 
bassin-versant : lien 

amont-aval 

 

¶ Certains usagers n'ont pas conscience 
de l'impact de leur activité et/ou de leur 
choix sur le reste du bassin. 
 

¶ Il a été souligné un manque de prise en 
compte de l'impact que peut avoir une 
activité sur le reste du territoire. 

 

¶ Le manque de cohérence entre l'amont 
et l'aval a été abordé et notamment les 
répercussions en termes de quantité et 
de qualité de l'eau des produits 
phytosanitaires, des aménagements 
des cours d'eau ou encore de 
l'imperméabilisation sur le marais salé, 
les milieux et les eaux côtières. 

 

¶ Lien terre-mer exigeant une bonne 
gestion quantitative et qualitative à 
l'échelle du bassin versant. 

 

¶ Sensibilisation des usagers et/ou 
vulgarisation des connaissances 
sur les liens intra-bassin. 
 

¶ Affirmation de la gestion intégrée 
des bassins versants (lien terre-
mer). 
 

¶ Association de l'ensemble des 
acteurs du territoire au projet. 

 
 

 
Les participants ont inscrit plusieurs idées en lien avec la gouvernance du projet et plus largement de 
la gestion de lôeau sur le territoire. 
 
Des idées traduisant des craintes relatives aux orientations politiques du territoire ont été relevées. Un 
effort de transparence et de pédagogie peut être apporté en réponse à ces problématiques. 
 
Certains acteurs ressentent un manque de prise de conscience des usagers de lôamont, sur les 
répercussions de leurs activités sur des territoires plus en aval. Le lien terre-mer a été souligné lors de 
ces échanges. 
 
Lôinformation et la communication sur cette gestion globale et int®gr®e de lôeau semble ainsi 
indispensable pour le bon déroulement du projet. 
 
La Carte 14 donne quelques éléments sur la gouvernance du bassin de la Seudre. 
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2.3.2.4. La qualité des milieux 

 

Sous thématiques 
 

Identifiées par les animateurs 

Descriptifs :  
Ce quôon dit les participants aux ateliers 

 

Avec reformulation si besoin 

Traduction en enjeux 
 

Par les animateurs 

Altération des 
zones humides 

 

¶ Diminution des zones humides engendrant 
la perte de fonctionnalité des services 
qu'elles rendent : impact sur la capacité 
naturelle de stockage des zones humides et 
sur la qualité de l'eau (capacité d'épuration 
de l'eau, zones tampons). 
 

¶ Dégradation des zones humides 
 

¶ Forte pression foncière en aval du bassin 
versant 
 

¶ Perte de la fonctionnalité des zones 
humides à cause de leur mauvaise gestion 
 

¶ Problème de submersion des marais faute 
dôentretien 

 

¶ Restauration  des zones humides 
pour retrouver les services 
écosystémiques rendus en termes 
de stockage naturel et d'auto 
épuration des eaux. 
 

¶ Amélioration des connaissances sur 
les zones humides et les services 
écosystémiques qu'elles rendent 
 

¶ Prise en compte des impacts de la 
pression foncière sur la partie aval 
du bassin. 

Le ruissellement 
(aménagement des 

versants) 

 

¶ Augmentation des surfaces urbanisées 
avec des chaussées non drainantes. 
 

¶ Artificialisation et réduction des surfaces 
enherbées, des haies ou encore des zones 
tampon. 
 

¶ Evacuation rapide des eaux en période 
hivernale vers la mer. 
 

¶ Pas suffisamment de bassin de rétention. 
 

¶ Problématique de la submersion plus ou 
moins longue des marais : impacts sur la 
biodiversité, qualité des eaux rejetées, etc. 
 

¶ Les eaux de ruissellement issues des 
secteurs urbanisés sont de mauvaise 
qualité. 
 

¶ Le remembrement agricole. 
 

¶ Réduction de la quantité de boisements 
(boisements alluviaux, haiesé). 

 

¶ Aménagement des versants. 
 

¶ Ralentissement des écoulements et 
favorisation de l'infiltration. 
 

¶ Gestion des eaux pluviales en zones 
urbanisées. 

Altération des 
cours d'eau 

 

¶ Problème d'hydromorphologie des cours 
d'eau 
 

¶ Etat hydromorphologique très altéré 
(continuité écologique, gabarit/profil des 
cours d'eau, etc.). 
 

¶ Canalisation des cours d'eau 
 

 

¶ Gestion/entretien des cours d'eau 
 

¶ Restauration du fonctionnement 
hydromorphologique des cours 
d'eau 
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¶ Entretien des cours d'eau et du milieu : 
manque de nettoyage, envasement, eau qui 
ne s'écoule plus, etc. 
 

¶ Gestion des infrastructures sur le cours 
d'eau et notamment des barrages 

 
De nombreuses idées en lien avec la qualité des milieux ont été abordées pendant les ateliers. 
Lôalt®ration et la diminution des zones humides ressort comme une problématique importante du 
territoire puisquôentrainant la perte progressive des fonctionnalit®s et services rendues par celles-ci. 
En complément de ces phénomènes, la déconnexion des zones humides, notamment liée aux 
altérations hydromorphologiques (canalisation, recalibrage, incision, etc.) est un phénomène visible sur 
le bassin de la Seudre. 
 
Lôalt®ration des cours dôeau, ¨ travers la d®gradation de son hydromorphologie (canalisation, ouvrages, 
etc.) et de son entretien fait partie des problématiques du territoire en terme de qualité des milieux. 
 
Lôam®nagement des versants, en lien avec la diminution de lôinfiltration de lôeau dans les sols a 
®galement ®t® soulign® ¨ travers le remembrement agricole, le manque dôéléments boisés ou encore 
de r®tention de lôeau, en lien avec lôaugmentation des zones urbanis®es. 
 
Les enjeux relatifs à cette thématique « qualité des milieux » sont illustrés dans les cartes suivantes :  
Carte 8, Carte 9, Carte 10, Carte 11, Carte 12, Carte 13 de la partie 0.  
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2.3.2.5. Eau et agriculture 

 

Sous thématiques 
 

Identifiées par les animateurs 

Descriptifs :  
Ce quôon dit les participants aux ateliers 

 

Avec reformulation si besoin 

Traduction en enjeux 
 

Par les animateurs 

Le modèle et 
l'économie 

agricole 

 

¶ Favoriser le développement d'une 
agriculture en circuit court. 
 

¶ Nécessité de prendre en compte la 
viabilité économique dans un 
contexte de limitation des 
prélèvements. 
 

¶ Financement des projets et des 
compensations d'un manque d'eau. 
 

¶ Question du financement de la 
disparition de certaines filières. 
 

¶ La diversification économique est 
bloquée par le manque d'accès à 
l'eau. 
 

¶ Freins liés au modèle (freins 
économiques) : 
- question de la pérennité des 

marchés. 

- question de la construction des 
filières. 

 

¶ Développement d'une agriculture 
viable économiquement et 
favorable aux exploitations du 
territoire. 
 

¶ Développement et/ou maintien de 
filières adaptées à la ressource en 
eau. 
 

 
 

Les pratiques 
agricoles 

 

¶ La rotation des cultures ne 
correspond pas à l'eau disponible 
 

¶ Quelles cultures sont moins 
gourmandes en eau ? 
 

¶ Avec le changement climatique, la 
vigne pourrait avoir besoin d'être 
irriguée. Quelles solutions ? 
 

¶ Problème d'adaptation des cultures 
aux sols 
 

¶ Freins liés aux spécificités du 
territoire 
- conditions pédoclimatiques 

 

¶ Adaptation et diversification des 
cultures en fonction de la ressource 
en eau disponible et des spécificités 
pédoclimatiques du territoire 
 

¶ Accompagnement du monde 
agricole vers de nouvelles pratiques 
/ pratiques agroécologiques 
/pratiques répondant aux enjeux du 
territoire (efficience de l'eau, 
biodiversité, etc.) 
 

¶ Identification des blocages/freins à 
la mise en place de nouvelles 
pratiques et filières. 

 
 

¶ Amélioration des connaissances 
pédoclimatiques. 
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Prélèvements pour 
l'irrigation 

supérieurs à la 
ressource 
disponible 

 

¶ Renvoi aux disparités saisonnières 
de disponibilité de l'eau : manque 
d'eau l'été, période de ces 
campagnes d'irrigation, et trop plein 
l'hiver. 
 

¶ L'adaptation des prélèvements en 
fonction des saisons 

 

¶ Equilibre entre les prélèvements 
liés à l'irrigation et la ressource en 
eau disponible 
 

¶ Amélioration de l'efficience de 
l'irrigation 

 
Plusieurs réflexions ont été men®es autour du mod¯le agricole et du lien ®troit existant entre lôacc¯s ¨ 
lôeau et le potentiel d®veloppement ou maintien de fili¯res sur le territoire. 
 
Il ressort aussi que les conditions pédoclimatiques peuvent être un frein au développement de nouvelles 
pratiques agricoles sur le territoire. 
 
Lôam®lioration des connaissances, que ce soient celles sur les exploitations ou encore sur les conditions 
pédoclimatiques favorables au développement de nouvelles pratiques ressortent comme des enjeux 
majeurs sur le bassin de la Seudre (réflexions sur des cultures moins gourmandes en eau mais 
rentables, etc.). 
 
En lien avec la gestion quantitative de lôeau, la probl®matique des pr®l¯vements agricoles face ¨ la 
ressource disponible a été soulignée avec le rappel des disparit®s de r®partition de lôeau dans le temps. 
 
Les cartes suivantes: Carte 4, Carte 5, Carte 6, Carte 7 de la partie 0, permettent dôillustrer les enjeux 
li®s ¨ lôeau et lôagriculture. 
 

2.3.2.6. Sensibilisation, information, acquisition de connaissances et valorisation 
 

 

Sous thématiques 
 

Identifiées par les animateurs 

Descriptifs :  
Ce quôon dit les participants aux ateliers 

 

Avec reformulation si besoin 

Traduction en enjeux 
 

Par les animateurs 

Sensibilisation 

 

¶ Insouciance des touristes vis-à-vis des 
problèmes d'eau 
 

¶ Information sur la gestion globale des 
BV 

 

¶ Sensibilisation du grand public 
 

¶ Sensibilisation des usagers et/ou 
vulgarisation des connaissances sur 
les liens intra-bassin. 
 

¶ Sensibilisation des « gros 
consommateurs dôeau » du territoire 

Amélioration des 
connaissances 

 
 
 
 
 

Non évoqué en ateliers 

 

¶ Amélioration des 
connaissances sur : 

- les connaissances 
pédoclimatiques 

- les exploitations du bassin 
(irrigantes et non irrigantes) 

- les zones humides et les services 
écosystémiques rendus 

- les b®n®fices de lôagro®cologie 

- Acquisition de données 
économiques sur les différents 
systèmes de production. 
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- Acquisition de données sur le 
changement climatique et la 
ressource en eau. 
- lôimpact des prélèvements sur les 

écoulements des eaux de surface 
¨ lô®tiage. 

 
Le territoire, et les territoires voisins du bassin de la Seudre, reçoivent une population touristique 
importante en période estivale. Lors des ateliers, des échanges ont fait ressortir la non prise de 
conscience que peut avoir une partie de cette population face ¨ la consommation dôeau.  
 
Un enjeu de sensibilisation du grand public peut ainsi être envisagé en réponse à cette problématique. 
 
Une action pour informer et sensibiliser les gros consommateurs dôeau pr®sents sur les communes du 
bassin est proposée en ajout. Sont qualifiés de « gros consommateurs dôeau » les structures prélevant 
plus de 6000 m3/an. Il sôagit des campings et villages vacances, des ®tablissements m®dicaux et 
sociaux, des industries et commerces ou encore des collectivités (arrosage, piscine, etc.). 
 
Les enjeux li®s ¨ de lôacquisition de connaissances sont ®galement propos®s en compl®ment des enjeux 
énoncés durant les ateliers. 
 
 

2.3.2.7. Le changement climatique 

 

Sous thématiques 
 

Identifiées par les animateurs 

Descriptifs :  
Ce quôon dit les participants aux ateliers 

 

Avec reformulation si besoin 

Traduction en enjeux 
 

Par les animateurs 

Amplification des 
phénomènes 

extrêmes 
(inondation et 
sécheresse) 

 

¶ La probl®matique de lôamplification 
des ph®nom¯nes dôinondation et de 
sécheresse induits par une 
augmentation des températures et 
des modifications du régime 
pluviométrique. 
 

¶ 2050 : Accroissement des conflits 
dôusages : Il fera plus chaud avec 
moins dôeau disponible. 

 

 

¶ Prise en compte du changement 
climatique dans la modification des 
besoins et la ressource en eau 
disponible 
 

¶ Maintien/développement de 
lô®levage 

L'élevage comme 
réponse au 
changement 
climatique 

 

¶ Le maintien de lô®levage, qui permet 
de conserver les zones humides et 
par conséquent de séquestrer les gaz 
à effet de serre, apparait comme une 
solution pour réduire les effets du 
changement climatique sur du 
moyen/long terme. 

 
Bien quôil soit difficilement appr®hendable, le changement climatique est ressorti comme un param¯tre 
¨ prendre en compte dans lô®laboration du projet. 
Les acteurs ont conscience des potentielles évolutions climatiques et même si cette thématique ne 
constitue pas un enjeu en soit côest un fil conducteur ¨ suivre dans les r®flexions et lô®criture du projet. 
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2.3.2.8. Thématiques transversales 

 
Lôanalyse des id®es des participants des deux ateliers fait ressortir des th®matiques transversales, côest-
à-dire des th®matiques sôimbriquant ¨ dôautres et pouvant °tre rattach®es ¨ plusieurs enjeux. 
 
Parmi celles identifi®es par la cellule dôanimation, se trouvent : 

- lô®conomie, 

- le tourisme, 

- lôam®nagement du territoire, 

- le changement climatique : côest une th®matique ¨ part enti¯re. Celle-ci sera prise en compte 
dans lôensemble de lô®laboration du PTGE. 

 
Lôensemble de ces th®matiques est ¨ prendre en compte dans lô®laboration du projet de territoire. 
 

2.4. Cartographie des enjeux 

Le diagnostic technique joue un r¹le dôaide pour les choix et la priorisation des futures actions de la 
phase de stratégie. 
 

Cette partie « cartographie des enjeux » a pour objectif de représenter graphiquement les principaux 
enjeux du territoire, ressortis dans le diagnostic partagé. Ces derniers ont été regroupés par grande 
thématique. 
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2.4.1. Les enjeux « qualité » et les activités inféodées au milieu 

 
 

 

Carte 1 : Cartographie des enjeux liés à la qualité de l'eau sur le bassin de la Seudre. 

 
 
 

*Les zones humides effectives douces r®pondent ¨ la d®finition de la loi sur lôeau en satisfaisant aux crit¯res dôhydromorphie des sols ou de présence dôune v®g®tation caract®ristique des milieux humides. Elles peuvent °tre douces ou 

salées. 
 

 

La Carte 1 présente les principaux enjeux en termes de 

qualité des eaux sur le bassin de la Seudre ainsi que les 

principales activités pouvant être impactées par la qualité ou 

la gestion quantitative de l MÙÕé. 

 

La Seudre aval et le pertuis sont le socle ØMÕ×èÝêÝèĴç ÝâÚĴãØĴÙç 

au milieu  telles que la conchyliculture, la pêche 

(professionnelle ou de loisirs) ou encore le tourisme (lien 

ÕêÙ× àMÙÕé äãèÕÖàÙ). ºÙç Õ×èÝêÝèĴç, èãéè ×ãááÙ àÙ áÝàÝÙé, 

ØĴäÙâØÙâè ØMéâÙ ÙÕé ØÙ ÖãââÙ åéÕàÝèĴ Ùè ØMéâ Õ××ĳç Ùâ 

quantité suffisante.  

ÃÕ ×ÕæèÙ äÙæáÙè ØÙ äãçÝèÝãââÙæ àÙç ØÝÚÚĴæÙâèÙç áÕççÙç ØMÙÕé 

du territoire ou situées en périphérie ainsi que les zones 

humides effectives * qui représentent des espaces sensibles et 

possèdent des f onctionnalités particulières.  

 

¼â àÝÙâ ÕêÙ× àÕ åéÕàÝèĴ ØÙç áÕççÙç ØMÙÕé çãéèÙææÕÝâÙç, àÕ ×ÕæèÙ 

montre les îãâÙç ØMÕÚÚàÙéæÙáÙâè ØÙ âÕääÙ, ×MÙçè-à-dire les 

îãâÙç ãń àMÙÕé èæÕâçÝèÙ Ùè çMÝâÚÝàèæÙ æÕäÝØÙáÙâè êÙæç àÕ âÕääÙ. 

Cette zone concerne la totalité de la rive droite de la Seudre.  

 

Des périmètres de protection eau potable  sont également 

présents sur le territoire de la Seudre amont, moyenne et 

aval rive gauche.  

 

ÃÕ ÇæÙçåéMĹàÙ ØM¸æêÙæè Ùè àÕ ×ĿèÙ æãíÕââÕÝçÙ çÙ æÙèæãéêÙâè 

face à une pression foncière importante . Cette pression 

ÝáäÕ×èÙ ØÝæÙ×èÙáÙâè àÙç áÝàÝÙéì, åéMÝàç çãÝÙâè ÕÛæÝ×ãàÙç ãé 

avec des intérêts naturels telles que les zones humides. Il 

est donc primordial de prendre en compte cette tendance, 

localisée, dans la construction du projet.  
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2.4.2. Les enjeux quantitatifs 

 
 
 

 

Carte 2: Cartographie des enjeux liés à la gestion quantitative de l'eau sur le bassin de la Seudre 

  

 
 
 

Moyenne du volume consommé 
2010-2015 sur lôunit® fleuve c¹tier 

Gironde = 0,98 hm3 

 

ÃÙç äæÝâ×ÝäÕéì éçÕÛÙç, äæĴàÙêÙéæç ØMÙÕé, çéæ àÙ ÖÕççÝâ 

çãâè àMÝææÝÛÕèÝãâ Ùè àMÙÕé äãèÕÖàÙ. ÇÙé ØÙ 

prélèvements industriels sont présents (44  000 m 3 

çéæ àMÕnnée).  

La cartographie des prélèvements ( Carte 2)  permet 

de montrer leur répartition sur le territoire . La 

majeure partie des prélèvements agricoles se 

trouvent en Seudre a mont rive droite, Seudre 

moyenne et en Seudre aval rive droite.  

ÃÙç äæĴàĳêÙáÙâèç ØMÙÕé äãèÕÖàÙ çÙ æÙÛæãéäÙâè Ùâ 

ÊÙéØæÙ áãíÙââÙ ÕÝâçÝ åéÙ çéæ àMéâÝèĴ ØÙ ÛÙçèÝãâ 

Gironde fleuves côtiers. Ces prélèvements, bien 

åéMÙìèĴæÝÙéæç ī àÕ àÝáÝèÙ èãäãÛæÕäÜÝåéÙ Øé ÖÕççÝn ont 

ĴèĴ ×ÕæèãÛæÕäÜÝĴç äéÝçåéMÝàç ãâè éâÙ ÝâÚàéÙâ×Ù çéæ àÕ 

nappe du Turo -coniacien et donc, sur le bassin de la 

Seudre. 

ÃÙç îãâÙç ØÙ çèã×ßÕÛÙ âÕèéæÙà, ×MÙçè-à-dire, les zones 

humides effectives, se retrouvent au niveau du lit 

majeur de la Seudre et des marais doux.  

ÃÙç æÙÞÙèç ØMÙÕéì éçĴÙç èæÕÝèĴÙç ØÙç ÊË¼Ç situées en 

périphérie de la Seudre aval constituent un potentiel 

ØMÙÕé ØÝçäãâÝÖàÙ äãéæ àMéçÕÛÙ ÝææÝÛÕèÝãâ. ¸é êé ØÙç 

ÖÙçãÝâç Ùâ ÙÕé äãéæ àMÝææÝÛÕèÝãâ, àÙç ÊË¼Ç àÙç áÝÙéì 

positionnés sont celles de Sain t -GeorgesHde-Didonne 

(environ 820  000 m 3 en 2016) et de Saint -Palais-

sur-mer (environ 4hm 3 en 2016).  

Deux carrières, rejetant des ÙÕéì ØMÙìÜÕéæÙ se 

situent aussi sur le bassin  : une première sur la 

commune de Grézac, qui rejette dans un affluent de 

la Seudre et une autre à Saint -Sornin qui rejette 

vers le marais de Brouage.  

Les pompes de Chalézac, situées à la sortie du marais 

Øãéì ØM¸æêÙæè/ÊÕÝâè-Augustin, voit également 

çMĴêÕ×éÙæ éâÙ åéÕâèÝèĴ ØMÙÕé ÝáäãæèÕâèÙ Ùâ ÜÝêÙæ Ùè 

au printemps. Celle -ci est estimée aux alentours de 

10 hm 3.  
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La carte 3 présente la moyenne par commune des volumes 

ØMÙÕé äãèÕÖàÙ ×ãâçãááĴç äÕæ àÙç Ûæãç ×ãâçãááÕèÙéæç ØMÙÕé. 

 

ÃÙç Ûæãç ×ãâçãááÕèÙéæç ØMÙÕé çãâè àÙç çèæé×èéæÙç äæĴàÙêÕâè 

plus de 6000 m 3 äÕæ Õâ. Àà äÙéè çMÕÛÝæ ØÙç ×ÕáäÝâÛç Ùè 

villages vacances, des établissements médicaux et sociaux, des 

industries et commerces ou encore des collectivités (arrosage, 

piscine, etc.).  

 

ÃÕ ÛæÕâØÙ áÕÞãæÝèĴ ØMÙâèæÙ Ùéì çÙ çÝèéÙ çéæ àÙç ×ãááéâÙç 

proches de la cô èÙ æãíÕââÕÝçÙ Ùè ØÙ àÕ ÇæÙçåéMĹàÙ ØM¸æêÙæè. 

Les communes possédant le plus de gros consommateurs sur 

leur territoire sont, par ordre décroissant Les Mathes, La 

Tremblade, Royan et Saint -Palais-sur-mer.  

 

Plus à la marge, quelques communes en Seudre moyenne et 

en Seudre aval rive droite possèdent des gros consommateurs 

sur leur territoire.  

 

Des actions de sensibilisation pour réaliser des économies 

ØMÙÕé Ùè/ãé æĴØéÝæÙ àÙ ÛÕçäÝààÕÛÙ ØÙ àÕ æÙççãéæ×Ù äãéææÕÝÙâè 

être envisagées pour ces établissements et collecti vités.  

Carte 3 : Volumes d'eau potable attribués aux "gros consommateurs" par commune ; Moyenne 2016-2017  (Source : Eau 17) 

 

65%
15%

11%

9%

Répartition des gros consommateurs (AEP) 
par catégorie (2016)

Campings et villages vacances

Etablissements médicaux et
sociaux

Industries et commerces

Collectivités (arrosage, piscines ...)
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2.4.3. Enjeux « eau et agriculture » 

 
 

 
 
 

Carte 4: Cartographie des enjeux liés à l'irrigation et aux réserves utiles des sols (Source réserves utiles : IGSC Poitou-Charentes)

La carte 4  illustre les enjeux relatifs aux 

äæĴàĳêÙáÙâèç ØMÙÕé ØMÝææÝÛÕèÝãâ Ùè Õéì æĴçÙæêÙç 

utiles des sols estimées.  

 

ÃÕ æĴçÙæêÙ éèÝàÙ (ÉÌ) ØMéâ çãà æÙäæĴçÙâèÙ àÕ 

åéÕâèÝèĴ ØMÙau maximale que le sol peut contenir 

et restituer aux racines pour la vie végétale 

(Source : GisSol).  

 

La Seudre amont ainsi que la partie amont de la 

Seudre moyenne et une partie de la rive gauche 

de la Seudre aval possèdent les réserves utiles 

les plus f aibles. 

 

¸ àMÝâêÙæçÙ ØÙç æĴçÙæêÙç éèÝàÙç äàéç ĴàÙêĴÙç çÙ 

retrouvent sur le reste de la Seudre moyenne.  

 

Les prélèvements agricoles se retrouvent dans 

àMÙâçÙáÖàÙ ØÙç äĴØãäÕíçÕÛÙç áÕÝç àÙç äàéç 

importants en termes de volume sont dans des 

sols dont la réserv e utile est comprise entre 108 

et 147 mm (rive droite Seudre moyenne).  

 

ÃÙç çãàç ÕêÙ× ØÙç ÉÌ ĴàÙêĴÙç éèÝàÝçÙâè àMÙÕé ØÙ 

façon plus «  efficiente  » que des sols à la RU 

plus faible dont les cultures nécessiteront plus 

ØMÙÕé. Cette connaissance peut permettre  

ØMãæÝÙâèÙæ àÕ ÚéèéæÙ çèæÕèĴÛÝÙ Øé äæãÞÙè : doit -on 

ÕêãÝæ éâÙ éèÝàÝçÕèÝãâ ÙÚÚÝ×ÝÙâèÙ ØÙ àMÙÕé (sols à 

RU élevée) ? Ou doit -ãâ äæÝãæÝçÙæ àMÝææÝÛÕèÝãâ çéæ 

des sols à faible RU  pour compenser les 

difficultés associées ?  
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Les cartes 5, 6 et 7 présentent les assolements du bassin en 2017 (source  : RPG 2017) par 

grande catégorie de culture. Elles montrent la répartition des cultures sur les trois unités et 

en fonction du c aractère «  irrigant  » ou «  non irrigant  » des exploitations. Au total, en 2017, 

la SAU totale du bassin était de 42  717 hectares.  

ºÙç ×ÕæèÙç ãâè äãéæ ãÖÞÙ×èÝÚ ØMÕ××ãáäÕÛâÙæ àÙç ÚéèéæÙç ØÝç×éççÝãâç åéÝ äãéææãâè çMÕáãæ×Ùæ Õéèãéæ 

des modifications de pratique s. 

 

La Seudre aval  possédait environ 17  000 ÜÕ ØÙ Ê¸Ì Ùâ 2017. ºMÙçè àÙ çÙ×èÙéæ Øé ÖÕççÝâ åéÝ 

possède le plus de surfaces en herbe grâce à la présence du marais salé et du marais 

ØM¸æêÙæè/ÊÕÝâè-Augustin (39 %). 55 % de la SAU est occupée par des céréales e t oléo -

protéagineux. Les 6 % restant sont des cultures diverses, de la vigne et du fourrage. La majeure 

partie des cultures se trouvent dans des sols à la RU comprise entre 50 et 150 mm. 44 % de 

la SAU appartient à des exploitations irrigantes en 2018.  

 

La Seudre moyenne comptait près de 19  000 ha de SAU en 2017. 71 % de cette SAU est 

consacrée aux céréales et oléo -protéagineux. Le reste est composé de vignes (15 %), de prairies 

(12 %) et de cultures diverses. Sur la partie amont de cette unité de gestion, les sols possèdent 

ØÙç æĴçÙæêÙç éèÝàÙç äàéç ÚÕÝÖàÙç. ºMÙçè ÕéççÝ çéæ ×Ù çÙ×èÙéæ ØÙ àÕ ÊÙéØæÙ áãíÙââÙ åéÙ àMãâ æÙèæãéêÙ 

àÙ äàéç ØÙ êÝÛâÙç. ÃÕ äÕæèÝÙ äàéç Ùâ ÕêÕà ØÙ àMéâÝèĴ ØÙççÝâÙ ØÙç æĴçÙæêÙç éèÝàÙç äàéç ĴàÙêĴÙç. 51 % 

de la SAU appartient à des exploitati ons irrigantes du territoire.  

 

La Seudre amont  recensait environ 6600 ha de SAU parmi lesquels 43 % étaient des céréales, 

21 % des oléo -protéagineux, 21 % de la vigne et 9 % des surfaces en herbe. Sur ce secteur, les 

réserves utiles des sols sont faibles. 49 % de la SAU appartenait à des exploitations irrigantes.  

 

 

 

Attention, les assolements classés dans les exploitations irrigantes ne dessinent pas les parcelles 

ÝææÝÛéĴÙç áÕÝç ÖÝÙâ àMÙâçÙáÖàÙ ØÙ àÕ çéæÚÕ×Ù ØÙ àMÙìäàãÝèÕèÝãâ. 
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Carte 5 : Surface agricole utile du bassin de la Seudre aval (Source : RPG 2017 ; OUGC) 
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Carte 6 : Surface agricole utile du bassin de la Seudre moyenne (Source : RPG 2017 ; OUGC) 
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Carte 7 : Surface agricole utile du bassin de la Seudre amont (Source : RPG 2017 ; OUGC) 
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2.4.4. Enjeux « milieux » 

  

La dégradation des zones humides  et, par conséquent, leur perte de fonctionnalités, fait 

partie des problématiques émises durant les ateliers.  

 

Les zones humides rendent de nombreux services écosystémiques parmi lesquels certains 

répondent aux problématiq éÙç ØÙ ÛÙçèÝãâ åéÕâèÝèÕèÝêÙ Ùè åéÕàÝèÕèÝêÙ ØÙ àMÙÕé. 

ÃÙç îãâÙç ÜéáÝØÙç ÞãéÙâè Ùâ ÙÚÚÙè éâ æĿàÙ ØMĴäéæÕèÝãâ ØÙ àMÙÕé ou encore «  ØMĴäãâÛÙ » 

æÙèÙâÕâè àMÙÕé Ùè Øãâ× ÚÕêãæÝçÕâè àÙ çèã×ßÕÛÙ Ùè àÙ çãéèÝÙâ ØMĴèÝÕÛÙ. 

 

Les cartes 8, 9 et 10 mettent en relation les assolements de 2017 issus du registre 

parcellaire graphique (RPG) et les zones humides effectives douces du territoire. Des 

diagrammes présentent la répartition des assolements en zones humides pour chaque 

unité de gestion.  

 

Sur le bassin de la Seudre, une  partie de ces zones humides effectives douces a été 

áÝçÙ Ùâ ×éàèéæÙ ÃMÙìäàãÝèÕèÝãâ ØÙ ×Ùç èÙææÙç Õ ÚÕÝè äÙæØæÙ ØÙç Úãâ×èÝãââÕàÝèĴç ØÙ çèã×ßÕÛÙ 

Ùè ØMĴäéæÕèÝãâ Õé ÖÕççÝâ  

 

ÃMÕâÕàíçÙ ØÙç ÕççãàÙáÙâèç Ùâ îãâÙç ÜéáÝØÙç Ùçè äæãäãçĴÙ ×Ý-dessous selon les trois 

unités de gestion.  
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Carte 8 : Répartition des assolements en zones humides effectives douces en Seudre aval (Source : RPG 2017) 

 

 

En Seudre aval, les zones humides effectives 

douces occupent un territoire de 3425  hectares. 

ºMÙçè àÕ äÕæèÝÙ Øé ÖÕççÝâ åéÝ ×ãâèÝÙâè àÙ äàéç ØÙ 

zones humides effectives douces avec 68 % du 

total.  

 

63 % était déclaré en surface agricole utile 

(SAU) en 2017. Cette SAU était très largement 

occupées par des surfaces en herbe ou en jachère 

(81 % des surfaces cultivées).  

 

15 % des surfaces cultivées dans ces zones étaient 

des céréales en 2017. Ces parcell es se localisent 

principalement aux alentours de Saujon et sur 

àÙç ÚæÕâÛÙç Øé áÕæÕÝç ØM¸æêÙæè/ÊÕÝâè-Augustin.  

 

Çãéæ ×ãáäàĴáÙâè ØMÝâÚãæáÕèÝãâ Ùè Ùâ êéÙ ØÙ 

àMĴàÕÖãæÕèÝãâ ØÙ àÕ çèæÕèĴÛÝÙ Øé ÇË¾¼, 68 % ØÙ 

la SAU en zone humide effective douce 

appartient à des exploitations non irrigantes et 

32 % à des exploitations irrigantes.  

 








































































































































































